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AVIS

Les conditions d'abonnement 'restent les rrn.

Le Messager W'est adressé qu'a'ux abonniés q«ti ont
payjé l'abonnement des années précéddentes.

Les per'sonnes qui désireraient cesser de recevoir le
Messager devront renvoyer ce numéro avec leur nom au
.Rév. M. Boldac, gérant du Messager de ;fiainte Anw£e
sinon elles seront'coindér,ées comme ab onnes.

Nous prion's aeussi celles qui ont changéde domieilc
denvoyer leur adresse à M. le gérant.

CHANGEMENT

M. l'aibbé Majoriq ue Bolduc, curé de Sainte-Anne de
la IPointe-au-Père, est chargé de l'administration du Me8ssa-.
ger. On devha donc lui adresser les demandes d'abonne-
ment, les envois d'argent, et toute réclamation concernant
le Mlessager.

Pour Ce qUi regarde la lédacti-b], On deVra S'adreSSer
comme par le passé au. Iév. R. Ph. Sylvain, curé de Note-
Dai-e du Sacré-CSeur, comté deR1imnousld, P. Q

Tomubeauax de Sainte Anne et de Saint Joachin-4
à Gelsémani, près Jérusalem. Reliques

de Sainte Anne.

Avant de quittet ]'Orient qui a été le berceau du.
qWristiauisine et du culte rendu à la Sainte Vierge et à- son
Auguste Mère, et de passer en Occident pour y étudier le
développemient de la dévotion là Sainte Anne, transporteus-
nous à l'endroit où furent déposés leg restés précieux. du
père et de la mèrp de la Vierge Mifrie afin de savoir ce
qu'-Ils sont devenus.


